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CONCEPT D’UN CAFE DES AGES
(Jean-Michel CAUDRON, au 2 avril 2005)

1) CADRE DE L’OPERATION « CAFES DES AGES »
Créée à l’initiative de Paulette Guinchard-Kunstler, ancienne Secrétaire d’Etat chargée des
personnes âgées et Vice-Présidente de l’Assemblée nationale, présidée par celle-ci et vice-
présidé par Denis Jacquat, Député de la Moselle, membre de l’actuelle majorité
présidentielle, l’association « Vieillir, c’est vivre ! » a pour but de créer un mouvement
citoyen visant à mettre en valeur les rapports entre générations, à changer notre
regard sur la société et son organisation.

D’une manière générale, elle vise à initier, soutenir et développer toute action visant à ouvrir
notre société à tous les âges.

Pour ce faire, elle porte notamment l'Appel intitulé « Vieillir, c'est vivre : dites-le ! » et
organise l'opération « Cafés des âges ».

2) OBJECTIF D’UN « CAFE DES AGES »
Lieu de débat interactif entre les différents acteurs concernés (élus, opérateurs de terrain,
universitaires, retraités, familles des retraités, citoyens) autour du texte de l’Appel « Vieillir,
c’est vivre : dites-le ! », le « café des âges » se veut déboucher sur des réponses concrètes
aux besoins repérés, associant l’ensemble de ces acteurs...

Les conclusions, sous forme de préconisations concrètes, sont rediffusées aux différents
niveaux de pouvoirs, localement, départementalement, régionalement et nationalement.

A noter que le café des âges n’est pas un lieu d’animation (en continu), mais bien un lieu
(ponctuel) de débats entre les générations, de débats sur les relations entre les générations.

3) DEROULEMENT DU « CAFE DES AGES » (REUNION DE 2 HEURES)
• présentation du déroulement du « café des âges » et de sa thématique,
• lecture de l’appel « Vieillir, c’est vivre : dites-le ! »,
•  débat général à partir de l’appel (avis des un et des autres, témoignages, besoins non

couverts ou émergents, expériences innovantes ou novatrices, etc.),
• conclusions (préconisations) tirées par l’animateur du « café des âges », ainsi que par les

éventuels décideurs institutionnels présents,
• verre de l’amitié, qui permettra de continuer d’échanger autour de projets qui pourraient

émerger…

Si d’autres cafés des âges seront organisés, suite à cette 1ère réunion — en dégageant,
pourquoi pas, lors de celle-ci, des thématiques pour chacun des cafés des âges —, le débat
devra être introduit (« nourri ») par la présentation d’une expérience, d’un témoignage, d’une
expertise, etc..

4) CANEVAS DU RAPPORT D’UN « CAFE DES AGES »
• en préambule : rappel du cadre du « café des âges »,
• bilan quantitatif,
• déroulement du « café des âges »,
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• débats lors du « café des âges »,
• conclusions (préconisations) du « café des âges » à exploiter,
• poursuite de la dynamique suite au « café des âges »,
• documents en annexe.

5) A TITRE D’EXEMPLE, LES CAFES GERONTO EN BELGIQUE
5.1/ développement durable :

Un cycle de 6 cafés géronto (un par province francophone et un sur Bruxelles) a été conçu et
réalisé par Perspective, au printemps 2004, pour la Ministre fédérale du Développement durable,
dans le cadre de la consultation publique en vue du Plan fédéral 2004-2008 du Développement
durable.

Les thèmes retenus (à raison d’un thème par café géronto) sont :
• quels nouveaux métiers en gérontologie pour répondre aux besoins émergents ?,
•  quelle politique de développement social, à travers la conception, l’application et

l’évaluation de plans gérontologiques locaux ?,
• quelles aides et quel répit apportés aux aidants naturels, pour éviter l’usure et l’entrée

en catastrophe, sans préparation aucune en maison de repos/retraite (et de soins) ?,
• comment développer une démarche de qualité (évaluation de la qualité, afin de la faire

évoluer, le cas échéant) tant en en maison de repos/retraite (et de soins) que pour les
services d’aide à domicile ?,

• quelles réflexions pour répondre à la problématique du vieillissement des populations
issues de l’immigration ?,

• comment gérer le vieillissement des travailleurs les plus âgés ?

Le critère de réussite de chacun de ces débats était que, au delà de la richesse des échanges et
de la convivialité, les acteurs interpellés par ces thèmes s’en saisissent collectivement, afin
d’investiguer des réponses communes et/ou individuelles aux problématiques repérées.

Chaque thème était introduit par une expérience, un témoignage, etc., facilitant les réactions des
participants. De plus, plusieurs d’entre eux ont proposé de relater leurs propres actions, de parler
de leurs projets, des difficultés pour les réaliser, des conditions pour les réussir.

126 personnes, dont une de Colombie, une du Portugal, une de Grande-Bretagne et 4 de France,
62 organismes, ont dégagé, de leurs débats interactifs, des axes de travail, pour des actions
concrètes, pouvant être intégrés dans les conclusions de la consultation publique, par le Service
Public Fédéral de Programmation de Développement durable.

A titre d'exemple, les participants du café géronto débatant du vieillissement des personnes
migrantes constatant l'insuffisance de la prise en compte institutionnelle de cette question a
décidé de « poursuivre les cafés géronto sur ce thème dans l’ensemble des provinces et des
grandes villes, afin de mobiliser les acteurs locaux, en s’appuyant sur les Centres Régionaux
d’Intégration, en lien avec le Carrefour Interculturel Wallon ».

Le cycle 2005 de cafés géronto pour la Ministre fédérale du Développement durable est en
préparation et devrait être centré sur la thématique du vieillissement des personnes migrantes.

5.2/ santé des seniors :
Les partenaires du CLPS du Hainaut Occidental au sein du projet (européen) Interreg III « Santé
Seniors » se sont interrogés sur les actions à mener pour lutter contre la solitude de personnes
âgées isolées à domicile sur les bassins de vie de Mouscron et de Tourcoing.
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Afin d’avancer vers le développement de réponses concrètes, un « café géronto » sur ce thème a
été animé, le vendredi 10 décembre 2004, sur Mouscron, en lien avec le CCAS de Tourcoing, par
Jean-Michel CAUDRON, coordonnateur de l’asbl Perspective, en s’appuyant sur le travail d’étude
qu’il a mené en 2002 pour le CODERPA (Comité Départemental des Retraités et Personnes
Âgées) du Département de la Sarthe (Le Mans), sur cette problématique dans la Sarthe, en
rencontrant l’ensemble des partenaires concernés dans le département.

92 personnes, dont 67 de Belgique et 25 de France (dont 2 de Reims), dont la Ministre de la
Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des chances du Gouvernement wallon, Christiane
VIENNE, ont participé à cette rencontre. De même, 26 personnes, dont 22 de Belgique et 4 de
France, se sont excusées.

La réussite de ce 1er café géronto belgo-français devrait entraîner la mise en place d’autres cafés
géronto belgo-français, dans le cadre du Projet INTERREG III « Santé Seniors », en 2005 (sur
les bassins de vie de Comines-France et Comines-Belgique, du Vieux Condé, en France, et de
Péruwelz, en Belgique, etc.).

6) CONDITION DE REUSSITE D’UN « CAFE DES AGES »
• le « café des âges » doit s’appuyer sur une structure locale reconnue et sur une logique

territoriale,
• l(es) animateur(s) doi(ven)t être compétent(s) en conduite de réunion et le plus

« neutres » possibles.

7) LABEL « CAFE DES AGES »
Déroulement de la labellisation « café des âges » :
• juin, juillet : traitement des candidatures et présélection,
• septembre : comité de labellisation des cafés des âges,
pour déboucher, sur le dernier trimestre 2005, sur l’organisation locale des cafés des âges et, début
2006, sur la compilation des rapports des cafés des âges, avec retour national d'une synthèse et
différentes exploitations locales, départementales et régionales.


